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I. Contexte 
 
1. Depuis la transition de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) à l'Union 
africaine (UA) en 2002, cinq (5) élections ont eu lieu pour élire les membres de la 
Commission. La première Commission a servi de 2003 à 2007, et la cinquième 
Commission actuelle, élue en 2021, devrait terminer son mandat en 2024. Cette 
section présente un aperçu complet des anciens membres de la Commission, 
décrivant leurs portefeuilles respectifs, leur nationalité, leur sexe, et la région qu'ils 
représentent. L’aperçu des membres précédents et actuels de la Commission (2003 
– 2024) est présenté comme suit : 

 
Membres de la Première Commission - 2003 à 2007 

 
1. S.E Alpha Konaré, CP, M, Mali, Ouest,  
2. S.E Patrick Mazimhaka, DCP, M, Rwanda, Est,  
3. Ambassadeur Saïd Djinnit, Commandant pour le PSD, M, Algérie, Nord,  
4. Mme Julia Dolly JOINER, Com. pour DPA, F, Gambie, Ouest,  
5. M. Bernard, Com. pour DIE, M, Congo, Centre,  
6. Mme Philomena B. GAWANAS, Com. pour DSA, F, Namibie, Sud,  
7. Mme Saida AGREBI, Com. pour HRST, F, Tunisie, Nord,  
8. Mme Elizabeth TANKEU, Commissaire du DTI, F, Cameroun, Centre,  
9. M. M. Maxwell MKWEZALAMBA, Com. pour DEA, M, Malawi, Sud,  
10. Mme Rosebud KURWIJILA, Com. pour DREA, F, Tanzanie, Est. 

 
Membres de la Deuxième Commission - 2008 à 2012 

  
1. M. Jean PING, CP, M, Gabon, Centre,  
2. M. Erastus J.O. MWENCHA, DCP, M, Kenya, Est,  
3. M. Ramtane LAMAMRA, Com. pour PSD, M, Algérie, Nord,  
4. Mme Julia Dolly JOINER, Com. pour l’APD, F, Gambie, Ouest,  
5. Mme Elham Mahmood Ahmed IBRAHIM, Com. pour DIE, F, Egypte, 

Nord,  
6. Mme Bience Philomina GAWANAS, Com. pour DSA, F, Namibie, Sud,  
7. M. Jean Pierre Onvehoun EZIN, Com. pour HRST, M, Bénin, Ouest,  
8. Mme Elizabeth TANKEU, F, Com. pour DTI, Cameroun, Centre,  
9. M. M. Maxwell MKWEZALAMBA, Com. pour DEA, M, Malawi, Sud,  
10. Mme Rhoda Peace Tumusiime, Com. pour DREA, F, Ouganda, Est. 

 
Membres de la Troisième Commission - 2012 – 2016 

 
1. Dr. Nkosazana Dlamini Zuma, CP, F, Afrique du Sud, Sud,  
2. M. Erastus J.O. Mwencha, DCP, M, Kenya, Est,  
3. Ramtane LAMAMRA/ CHERGUI Smail, Com. pour PSD, M, Algérie, 

Nord,  
4. Aïsha L. ABDULLAHI, Com. pour DPA, F, Nigeria, Ouest,  
5. Elham MAHMOUD, Com. pour DIE, F, Egypte, Nord,  
6. Mustapha S. KALOKO, Com. pour DSA, M, Sierra Leone, Ouest,  
7. Dr. Martial De-Paul Ikounga, Com. pour HRST, M, Congo, Centre, 
8. Fatima H. ACYL, Com. pour DTI, F, Tchad, Centre,  
9. Dr. Anthony Mothae Maruping, Com. pour DEA, M, Lesotho, Sud,  
10. Rhoda P. TUMUSIIME, Com. pour DREA, F, Ouganda, Est,  
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Membres de la Quatrième Commission - 2017 – 2020 

 
1. MAHAMAT Moussa Faki, CP, M, Tchad, Centre,  
2. QUARTEY Thomas Kwesi, DCP, M, Ghana, Ouest,  
3. CHERGUI Smail, Com. pour PSD, M, Algérie, Nord,  
4. CESSOUMA Minata Samate, Com. pour DPA, F, Burkina Faso, Ouest,  
5. ABOU-ZEID Amani, Com. pour DIE, F, Egypte, Nord,  
6. ELFADIL Amira Elfadil Mohammed, Com. pour DSA, F, Soudan, Est,  
7. ANYANG AGBOR Sarah, Com. pour HRST, F, Cameroun, Centre,  
8. MUCHANGA Albert M., Com. pour DTI, M, Zambie, Sud,  
9. HARISON Victor, Com. pour DEA, M, Madagascar, Est,  
10. SACKO Josefa Leonel Correa, Com. pour DREA, F, Angola, Est. 

 
2. Les membres nommés de la Cinquième Commission sont les suivants : 

 
Membres de la Cinquième Commission - 2021-2024 

 
1. MAHAMAT Moussa Faki, CP, M, Tchad, Centre, 
2. Monique Nsanzabaganwa, DCP, F, Rwanda, Est, 
3. Josefa Leonel Correia Sacko : Com. pour DARBE, F, Angola, Sud, 
4. Albert Muchanga, Com. pour ETTIM, M, Zambie, Sud, 
5. Belhocine Mohammed, Com. pour ESTI, M, Algérie, Nord, 
6. Amani Abou-Zeid, Com. pour IED, F, Egypte, Nord, 
7. Bankole Adegboyega Adeoye, Com. pour PAPS, M, Nigeria, Ouest, 
8. Minata Samate Cessouma, Com. pour HHS, F, Burkina Faso, Ouest. 

 
3. Récapitulatif des postes par mandat occupés par les États membres des cinq 
régions entre 2003 et 2024 
 

 
Nom du 

portefeuille 
Central Est Nord Sud Ouest 

1.  CP Trois (3) 
mandats : 
Tchad - 2 
Gabon - 1 
 

0 0 Avoir 
effectué un 
(1) mandat 
: 
Afrique du 
Sud - 1 

Avoir effectué 
un (1) mandat 
: 
Mali - 1 

2.  DCP 0 Quatre (4) 
mandats ont été 
accomplis : 
Kenya - 2 Rwanda 
- 2 

0 0 Avoir effectué 
un (1) mandat 
: 
Ghana - 1 

3.  DARBE(DREA) 0 Trois (3) mandats 
: 
Tanzanie – 1 
Ouganda - 2 

0 A servi 
deux (2) 
mandats : 
Angola - 2 

0 

4.  ETTIM (DTI et 
DEA) 

Trois (3) 
mandats : 
Cameroun - 2 
Tchad - 1 

Avoir effectué un 
(1) mandat : 
Madagascar - 1 

0 Trois (3) 
mandats : 
Lesotho – 
1 
Zambie 2 

0 
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5.  ESTI (RHST) A servi deux (2) 
mandats : 
Cameroun – 1 
Congo 1 

0 A servi deux 
(2) mandats :  
Algérie - 1 
Tunisie - 1 

0 Avoir effectué 
un (1) mandat 
: 
Bénin - 1 

6.  IED (DIE) Avoir effectué 
un (1) mandat : 
Congo - 1 

 Quatre (4) 
mandats ont 
été accomplis 
: 
Égypte - 4 

  

7.  PAPS (DPA et 
PSD) 

0 0 Quatre (4) 
mandats ont 
été accomplis 
: 
Alegria - 4 

0 Cinq (5) 
mandats : 
Gambie – 2 
Burkina Faso 
– 1 
Nigéria - 2 

8.  HHS (DSA)  0 Avoir effectué un 
(1) mandat : 
Soudan - 1 

0 A servi 
deux (2) 
mandats : 
Namibie - 2 

A servi deux 
(2) mandats : 
Burkina Faso 
– 1 
Sierra Leone - 
1 

 
4. Du tableau ci-dessus, la conclusion suivante peut être tirée : 
 

a) La région du Centre a occupé le poste du président pendant trois (3) 
mandats, tandis que les régions du Sud et de l'Ouest ont occupé chacune 
un (1) mandat. Cependant, les régions de l'Est et du Nord n'occupent pas 
encore la position du Président. 

 
b) Seules deux (2) régions ont occupé le poste du vice-président. La région de 

l'Est a servi pendant quatre (4) mandats, tandis que la région de l'Ouest l'a 
occupé pendant un (1) mandat. Les régions du Nord, du Sud et du Centre 
n'ont pas encore occupé le poste de du Vice-Président. 

 
c) Seules deux (2) régions ont occupé le poste de DARBE. La région de l'Est 

a occupé le poste pendant trois (3) mandats et la région du Sud pendant 
deux (2) mandats. Ainsi, les régions du Centre, du Nord et de l’Ouest 
n’occupent pas encore le portefeuille. 

 
d) Trois (3) régions ont eu l'opportunité d'occuper le poste d'ETTIM 

(précédemment appelé DTI et DEA). La région du Centre a servi pendant 
trois (3) mandats, la région de l'Est pendant un (1) mandat et la région du 
Sud pendant trois (3) mandats. Les régions du Nord et de l’Ouest sont les 
deux régions qui n’ont pas encore occupé le poste d’ETTIM. 

 
e) Trois (3) régions ont détenu le portefeuille de l'ESTI (anciennement appelé 

RHST) – les régions du Centre et du Nord ont chacune exercé deux (2) 
mandats, tandis que la région de l'Ouest a exercé un (1) mandat. Les 
régions de l’Est et du Sud sont les deux régions qui n’ont pas encore occupé 
les postes de l’ESTI. 
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f) Seules deux (2) régions ont servi dans le portefeuille de l'IED. Il s'agit de la 
région Centre avec un (1) mandat et de la région Nord avec quatre (4) 
mandats, respectivement. Les trois régions restantes qui n’ont jamais 
occupé ce poste sont les régions de l’Est, du Sud et de l’Ouest. 

 
g) Seules deux (2) régions ont détenu le portefeuille du PAPS (anciennement 

connu sous les noms de DPA et PSD), à savoir la région du Nord servie 
pendant quatre (4) mandats et la région de l'Ouest servie pendant cinq (5) 
mandats. Les régions du Centre, de l’Est et du Sud n’ont pas eu 
l’opportunité de détenir le portefeuille. 

 
h) Trois (3) régions ont servi dans le portefeuille du HHS (anciennement connu 

sous le nom de DSA). La région de l'Est a servi pendant un (1) mandat, la 
région du Sud pendant deux (2) mandats et la région de l'Ouest pendant 
deux (2) mandats. Les régions du Centre et du Nord n'ont pas eu l'occasion 
d'occuper le portefeuille. 

 
5. D'après les cinq (5) élections de la Commission s'étalant sur vingt-quatre (24) 
ans, il est évident que la représentation des régions et des États membres à chaque 
poste de haute direction de la Commission manque de représentation équitable et a 
une rotation limitée entre les régions et au sein d'une région. Le système électoral 
précédent a contribué à ce problème, car dans la plupart des cas, une région occupe 
un poste pendant plus de deux mandats sans rotation régionale, et la rotation 
intrarégionale était également limitée en termes de garantie d'une représentation 
équitable des États membres de chaque région. 
 
6. Par conséquent, les principes directeurs de 2018, introduits dans le cadre de 
la réforme institutionnelle en cours, visent à résoudre ce problème en introduisant un 
certain niveau de prévisibilité dans le processus électoral. Cet objectif sera atteint 
grâce à l'application d'une rotation interrégionale et intrarégionale, selon l'ordre 
alphabétique anglais, à chaque poste de haute direction de la Commission. Ces 
principes garantiront que les cinq (5) régions de l’UA auront des chances égales 
d’occuper chaque poste grâce à une rotation interrégionale. De même, les États 
membres de chaque région auront la possibilité d'occuper chaque poste de haute 
direction de la Commission grâce à une rotation intrarégionale basée sur l'ordre 
alphabétique anglais. 
 
II. Cadre juridique 
 
7. L’élection des membres de la Haute Direction de la Commission de l’Union 
africaine est régie par les dispositions du Statut de la Commission, du Règlement 
intérieur du Conseil exécutif et du Règlement intérieur de l’Assemblée, tous issus de 
la décision de l’Assemblée de l’Union africaine, lors de sa onzième Session 
extraordinaire en novembre 2018, Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) en vertu de la décision 
de l’Union africaine sur la réforme institutionnelle. 
 
8. La décision de la Session extraordinaire de l’Assemblée a été incorporée dans 
le Statut de la Commission et dans le Règlement intérieur du Conseil exécutif et de 
l’Assemblée. Le Statut de la Commission a été adopté lors de la 34e Session ordinaire 
de l’Assemblée de l’Union en février 2021, ainsi que le Règlement intérieur aligné de 
l’Assemblée par décision Assembly/AU/Dec.806(XXXIV). Dans le même ordre 
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d’idées, le Conseil exécutif a adopté son propre règlement intérieur lors de la 37e 
Session ordinaire du Conseil exécutif en octobre 2020 par la décision 
EX.CL/Dec.1099(XXXVII). 
 
9. Le Statut de la Commission expose quelques-unes des dispositions pertinentes 
relatives au statut et à l’élection des membres de la Commission, qui se résument 
comme suit : 
 

ARTICLE 6 : Election des membres de la Commission 
 
1.  L’élection des membres de la Commission est régie par le Règlement 

intérieur de l’Assemblée, du Conseil exécutif et par le présent Statut.  
 
2.  Les régions dans lesquelles le président et le vice-président sont nommés 

ne sont pas admissibles à la prise en considération pour les six (6) postes 
de commissaire restants. Les trois (3) autres régions ont droit à deux (2) 
commissaires chacune, répartis également par sexe. 

 
10. Ainsi, le processus d’élection des membres de la Commission est étroitement 
régi par le Règlement intérieur de l’Assemblée, le Conseil exécutif et le présent Statut. 
Afin d’assurer une représentation équitable et d’éviter la concentration des pouvoirs, 
les régions dans lesquelles le président et le vice-président sont nommés sont jugées 
inéligibles pour les six postes de commissaire restants. Cette mesure stratégique 
assure une répartition équilibrée des pouvoirs, les trois autres régions ayant droit à 
deux commissaires chacune, répartis équitablement par sexe. 
 

ARTICLE 10 : Durée du mandat et cessation du mandat 
 
1. Le mandat des membres de la Commission est de quatre (4) ans. Les 

membres peuvent être éligibles pour se faire réélire pour un autre mandat 
de quatre (4) ans.  

  
2. Lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement de l’Union, l’Assemblée 

et le Conseil exécutif peuvent mettre fin à la nomination d’un membre de la 
Commission.  

  
3. Lorsque, pour quelque raison que ce soit, le président, le vice-président ou 

un commissaire n’est pas en mesure d’entrer en fonction ou d’achever son 
mandat, la région dans laquelle il a été nommé, a la possibilité de présenter 
un candidat pour terminer le reste de son mandat. 

 
11. La durée du mandat des membres de la Commission est fixée à quatre ans, 
avec possibilité de réélection pour un nouveau mandat de quatre ans. Toutefois, dans 
les situations où le bon fonctionnement de l’Union l’exige, les organes politiques ont 
le pouvoir de mettre fin à la nomination d’un membre de la Commission. Dans les cas 
où le président, le vice-président ou tout commissaire n’est pas en mesure d’entrer en 
fonction ou de terminer son mandat, la région concernée a la possibilité de nommer 
un candidat pour remplir le mandat restant. 
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ARTICLE 13 : Nomination des commissaires 
 
1. Une évaluation basée sur les aptitudes et les compétences et la 

présélection des candidats seront entreprises par un panel de haut niveau 
d’éminents Africains (1 par région) assisté d’un cabinet africain indépendant 
afin de générer un pool classé de candidats préqualifiés nommés par les 
régions pertinentes de l’UA à partir desquels les commissaires seront élus 
et nommés par le Conseil exécutif.  

  
2. Les candidats seront évalués par le biais d’un examen initial des 

candidatures et des CV. Les candidats présélectionnés seront invités à être 
évalués en fonction des critères d’aptitudes et de compétences établis pour 
les postes de direction  

  
3. Il y aura un processus de présélection au niveau régional. Chaque région 

doit nommer au moins deux (2) candidats, dont une femme, pour chaque 
portefeuille. Le processus de nomination est basé sur des modalités à 
déterminer par la région. Les candidats sélectionnés au niveau régional font 
partie du pool continental, sans préjudice du respect scrupuleux des 
dispositions de l’article 6, paragraphe 2, et de l’article 14, paragraphe 3. 

 
12. Une évaluation approfondie et basée sur les compétences des candidats est 
menée par un panel de haut niveau composé d’éminents Africains, assisté d’un 
cabinet africain indépendant. Ce processus génère un pool hiérarchisé de candidats 
pré-qualifiés nommés par les régions de l’UA concernées. Le processus de mise en 
candidature comprend une évaluation fondée sur les aptitudes et les compétences, y 
compris un processus de présélection à l’échelle régionale. Chaque région 
nomme au moins deux candidats pour chaque portefeuille, y compris une candidate 
pour chaque portefeuille. Les candidats sélectionnés au niveau régional font partie du 
pool continental, en adhérant aux principes énoncés à l’article 6, paragraphe 2, et à 
l’article 14, paragraphe 3. 
 

ARTICLE 14 : Principes directeurs du processus de sélection 
 
1. Les principes clés suivants guident le processus de sélection des hauts 

dirigeants de la Commission :  
  

a) Représentation régionale équitable et parité entre les sexes ;  
b) Rotation inter et intrarégionale prévisible selon l’ordre alphabétique 

anglais à appliquer à chaque poste de haute direction ;  
c) Attirer et retenir les meilleurs talents d’Afrique ;  
d) Leadership et gestion responsables et efficaces ;  
e) Sélection transparente et basée sur le mérite.  

  
2. Le principe de la parité par rotation entre les sexes s’applique aux postes 

de président et de vice-président, en veillant à ce que, si le président est un 
homme, le vice-président soit une femme et vice versa.  

  
3. Les six (6) postes de commissaire sont répartis équitablement par sexe et 

entre les trois régions qui ne sont pas représentées au niveau du président 
et du vice-président.  
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4. Les régions dont les candidats sont élus au poste de président ou de vice-

président ne sont pas éligibles pour les six postes de commissaire restants. 
 
13. Le processus de sélection des hauts dirigeants de la Commission est guidé par 
des principes clés visant à favoriser une représentation régionale équitable et la parité 
entre les sexes. Ces principes comprennent une rotation interrégionale et 
intrarégionale prévisible, l’attraction et la rétention des meilleurs talents, un leadership 
responsable et efficace, ainsi qu’une sélection transparente et fondée sur le mérite. 
Le principe de la parité par rotation des sexes garantit que si le président est un 
homme, le vice-président doit être une femme, et vice versa. De plus, les six postes 
de commissaire sont répartis équitablement par sexe dans les trois régions qui ne sont 
pas représentées aux niveaux de président et de vice-président. Les régions dont les 
candidats sont élus aux deux postes les plus élevés sont alors jugées inéligibles pour 
les six postes de commissaires restants, ce qui garantit une structure de direction 
diversifiée et équilibrée. 
 
III. Mise en œuvre de la décision de la Conférence sur la réforme 

institutionnelle (Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) telle qu'incorporée dans le 
Statut révisé 

 
14. La décision de la Conférence Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) de 2018 est le 
résultat du rapport Kagame sur la réforme institutionnelle de l'Union. L'élection 
prochaine de la Commission nécessite des éclaircissements supplémentaires de la 
part des organes délibérants, notamment en ce qui concerne l'application des 
principes de prévisibilité inter et intrarégionale suivant l'ordre alphabétique anglais et 
le processus de sélection basé sur le mérite. 
 
15. Les complexités de la composante rotation sont encore aggravées par le fait 
que l'élément de rotation intra-régionale, dans le cadre duquel les États membres 
désignent traditionnellement des candidats par le biais d'un processus consultatif 
régional, est désormais soumis aux prescriptions de l'article 14 du Statut de la 
Commission. En outre, les principes de parité entre les sexes, de rotation et 
d’attraction des meilleurs talents africains énumérés à l’article 14 du Statut ne 
s’excluent pas mutuellement. L’approche adhérant à la décision de la Conférence 
Ext/Assembly/AU/Dec.1 de 2018 devrait trouver un équilibre entre ces trois principes. 
 
16. Compte tenu de la composition actuelle de la Commission et de la répartition 
de huit (8) postes de haute direction entre les cinq (5) régions, exiger la mise en œuvre 
des principes directeurs stipulés dans les articles 14 du Statut de la Commission. 
 
IV. Mise en œuvre des Principes directeurs  
 

a) Représentation régionale équitable et parité entre les sexes 
 
17. Conformément à l’article 14 du statut révisé de la Commission, le principe de 
la parité par rotation entre les sexes s’applique aux postes de CP et de DCP. Dans le 
même ordre d’idées, les postes des six commissaires seront répartis équitablement 
par sexe dans les trois régions qui n’assumeront ni les rôles de CP ni de DCP. En 
outre, conformément à l’article 13, paragraphe 3, du Statut, dans le cadre de la 
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garantie de la parité entre les sexes, les régions sont tenues de présenter au moins 
deux candidats, dont une femme, pour chaque portefeuille des commissaires.1 
 
18. L’article 6, paragraphe 2, et l’article 14, paragraphe 3, du statut précisent en 
outre que les six postes de commissaires sont répartis équitablement entre les trois 
régions qui ne sont représentées ni par le président ni par le vice-président.  
 

b) Attirer et retenir les meilleurs talents africains grâce à un processus 
de sélection transparent et fondé sur le mérite 

 
19. Conformément à l’article 39, paragraphe 2, du règlement de l’Assemblée : 

 
« Le président de la Commission et le vice-président doivent être des femmes ou 
des hommes compétents ayant une expérience avérée dans le domaine 
concerné, des qualités de leadership proportionnées et une bonne expérience 
au sein du gouvernement, du parlement, des organisations internationales ou 
d’autres secteurs pertinents de la société. » 

 
20. En ce qui concerne l’élection des commissaires, le paragraphe 37(2) du 
Règlement intérieur du Conseil exécutif stipule ce qui suit : 
 

« Les commissaires doivent être des femmes ou des hommes compétents ayant 
une expérience avérée dans le domaine concerné, des qualités de leadership 
proportionnées et une bonne expérience au sein du gouvernement, du 
parlement, des organisations internationales ou d’autres secteurs pertinents de 
la société. » 

 
21. À cette fin, un panel de haut niveau d’éminents africains composé d’une 
personnalité éminente, par région, sera constitué pour superviser la présélection des 
candidatures du membre de la Commission et sera assisté techniquement par un 
cabinet de conseil africain indépendant, qui sera sélectionné par le panel (voir article 
15 du statut). 
 

c) Prévisibilité dans le contexte de la rotation inter et intrarégionale 
 
22. Compte tenu de la décision de 2018 sur la réforme institutionnelle de l'Union, 
dans le contexte de l'élection des membres de la Commission, l'élément de 
prévisibilité a été l'une des pierres angulaires de la décision visant à assurer une 
représentation équitable, juste et équilibrée des cinq régions de l'UA et États membres 
pour chaque poste de haute direction. 

 
23. Les principes devraient être mis en œuvre de telle manière que la nomination 
des candidats aux élections des membres de la Commission soit traitée en tenant 
compte des deux principes fondamentaux des rotations inter et intrarégionales, afin 
de garantir une représentation équitable, juste et équilibrée de tous les États 
membres. 

 
24. En conséquence, comme on peut le voir dans la section ci-dessous, l'éligibilité 
des régions sera déterminée conformément à la décision de la Conférence 

                                                 
1 Le même processus s’applique à la nomination du CP et du DCP.  
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Ext/Assembly/AU/Dec.1 de 2018, sur la base d'un classement à établir selon l'ordre 
alphabétique anglais conformément à l'article 14 du statut de la Commission. 
 
V. Mise en œuvre des principes de rotation inter et intra-régionale 

[Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI] sur la prochaine élection des hauts 
dirigeants 

 
a) Principe de rotation interrégionale 

 
25. La mise en œuvre de la rotation interrégionale se fera par restriction globale à 
appliquer pour chaque poste selon l'ordre alphabétique anglais. Le principe dicte la 
restriction de chaque poste de haute direction de la Commission à une région 
spécifique sur la base de l'ordre alphabétique anglais et seuls les candidats de cette 
région sont éligibles pour soumettre un ou plusieurs candidats. Par exemple, pour le 
poste de CP, seule la région X est autorisée à soumettre des candidats, suivie d'une 
allocation similaire pour les portefeuilles restants de DCP et de commissaires. 
 
26. La mise en œuvre de la rotation interrégionale sera la suivante : 
 

a) Tous les postes sont restreints. Chaque région se verra attribuer un 
portefeuille spécifique classé par ordre alphabétique anglais. 

 
b) Les régions éligibles doivent soumettre au moins deux candidats (femmes 

et hommes) pour chaque portefeuille attribué. 
 
c) Les régions ne pourront pas présenter de candidatures pour des 

portefeuilles qui ne leur sont pas attribués conformément à l’article 14 ci-
dessus. Les régions éligibles aux portefeuilles de commissaires se verront 
attribuer chacune deux postes, selon l'ordre indiqué dans le Statut de la 
Commission. 

 
d) Le classement des cinq (5) régions de l'UA sur la base de l'ordre 

alphabétique anglais sera le suivant : 
 

1.  Région centrale 
2.  Région de l'Est 
3.  Région du Nord 
4.  Région Sud 
5.  Région de l'Ouest 

 
e) Le principe de l'interrégional doit être utilisé pour faire tourner la région à 

l'échelle mondiale dans laquelle par exemple, puisque la région centrale a 
servi deux fois en tant que président, la région descendra dans l'ordre 
indiqué ci-dessous : 

  
1.  Région de l'Est 
2.  Région du Nord 
3.  Région Sud 
4.  Région de l'Ouest 
5.  Région centrale 
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f) Le cycle de rotation ci-dessus sera suivi lors de toute élection future suivant 

l'explication du paragraphe e ci-dessus. 
 

g) En conséquence, l'éligibilité des régions à soumettre des candidats pour les 
prochaines élections est basée sur une rotation interrégionale prévisible 
suivant l'ordre alphabétique anglais comme suit : 

 
1.  CP – Seule la région de l’Est est éligible pour présenter des 

candidats. 
2.  DCP – Seule la région Nord est éligible pour présenter des candidats. 
3.  Agriculture, développement rural, économie bleue et environnement 

durable – Seule la région du Sud est éligible pour soumettre des 
candidats. 

4.  Développement économique, commerce, industrie et exploitation 
minière – Seule la région du Sud est éligible pour soumettre des 
candidats. 

5.  Éducation, science, technologie et innovation – Seule la région 
occidentale est éligible pour soumettre des candidats. 

6.  Infrastructure et énergie – Seule la région de l'Ouest est éligible pour 
soumettre des candidats. 

7.  Affaires politiques, paix et sécurité – Seule la région centrale est 
éligible pour soumettre des candidats. 

8.  Santé, affaires humanitaires et développement social – Seule la 
région centrale est éligible pour soumettre des candidats. 

 
b) Principe de rotation intrarégionale 

 
27. L'article 13(3) du Statut de la Commission prescrit qu'il devrait y avoir un 
processus de présélection au niveau régional et que le processus de nomination sera 
basé sur des modalités à déterminer par la région. En outre, il convient de noter que 
les régions comptent un nombre différent d’États membres et qu’il n’y aura 
probablement pas de formule universelle pour les régions. Chaque région devra donc 
déterminer comment utiliser le classement établi sur la base de l'ordre alphabétique 
anglais et de la rotation. 
 
28.  En outre, la lecture de l'article 10, paragraphe 3, apporte une clarté 
supplémentaire lorsqu'une région doit pourvoir tout poste vacant d'un poste occupé 
par la région. 
 
VI. Questions transversales 
 
29. Conformément à l'article 13(3) du Statut, il y aura un processus de présélection 
au niveau régional dans lequel une région sera tenue de nommer au moins deux (2) 
candidats, dont une femme, pour chaque portefeuille du poste de haut niveau. 
Leadership auquel une région est éligible. Ce processus de nomination sera basé sur 
des modalités à déterminer par la région elle-même.  
 
30. Par la suite, les candidats sélectionnés au niveau régional feront partie de la 
réserve continentale sans préjudice du respect scrupuleux des dispositions de l'article 
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6 (2) et de l'article 14 (3) et feront l'objet d'une évaluation et d'une présélection par un 
Haut panel d'éminents Africains.  
 
VII. Conclusion  
 
31. Sur la base de ce qui précède, la Conférence doit adopter la formule suivante 
comme mise en œuvre de la décision de la Conférence (Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) 
ainsi que les articles 13 et 14 du Statut de la Commission. 

 
32. En conséquence, la formule suivante sera utilisée pour déterminer l'éligibilité 
des régions à soumettre des candidats sur la base d'une rotation interrégionale 
prévisible suivant l'ordre alphabétique anglais, comme suit : 
 

(1) Attribution de portefeuilles spécifiques aux régions sur la base de la 
rotation interrégionale prévisible suivant l'ordre alphabétique anglais : 

 
i. CP – Seule la région de l’Est est éligible pour présenter des 

candidats. 
ii. DCP – Seule la région Nord est éligible pour présenter des 

candidats. 
iii. Agriculture, développement rural, économie bleue et 

environnement durable – Seule la région de l’Ouest est éligible 
pour soumettre des candidats. 

iv. Développement économique, commerce, industrie et exploitation 
minière – Seule la région de l'Ouest est éligible pour soumettre 
des candidats. 

v. Éducation, science, technologie et innovation – Seule la région du 
Sud est éligible pour soumettre des candidats. 

vi. Infrastructure et énergie – Seule la région du Sud est éligible pour 
soumettre des candidats. 

vii. Affaires politiques, paix et sécurité – Seule la région centrale est 
éligible pour soumettre des candidats. 

viii. Santé, affaires humanitaires et développement social – Seule la 
région centrale est éligible pour soumettre des candidats. 

 
(2) Les régions éligibles doivent soumettre au moins deux candidats 

(femmes et hommes) pour chaque portefeuille attribué sur la base d'un 
processus compétitif et basé sur le mérite par l'intermédiaire des doyens 
régionaux. 

 
(3) Dans le même esprit, afin de renforcer davantage la rotation 

intrarégionale, il est proposé que tout État membre ayant occupé un 
poste dans cette région ne soit pas éligible aux élections futures jusqu'à 
ce que tous les États membres de la région soient membres de la haute 
direction de la Commission. 

 
(4) Chaque région déterminera sa propre formule sur la manière d'utiliser le 

classement établi sur la base de l'ordre alphabétique anglais pour 
désigner les candidats aux portefeuilles pour lesquels une région est 
éligible. 
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PROJET 
 

DECISION SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA DECISION DE LA CONFERENCE 
EXT/ASSEMBLY/AU/DEC.1(XI) SUR L'ELECTION DES HAUTS DIRIGEANTS DE 

LA COMMISSION DE L'UNION AFRICAINE 
 

La Conférence, 
 
1. PREND NOTE du rapport de la Commission sur la préparation de l'élection des 

hauts dirigeants de la Commission de l'Union africaine en février 2025 ; 
 
2. RAPPELLE la décision Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) adoptée lors de la onzième 

session extraordinaire en novembre 2018 sur la réforme institutionnelle de 
l'Union africaine ; 

 
3. RAPPELLE la décision Assembly/AU/Dec.806(XXXIV) adoptée lors de la 34ème 

session ordinaire de l’Assemblée, qui a adopté le Règlement intérieur révisé de 
la Conférence ; et Statut révisé de la Commission intégrant la décision de la 
onzième session extraordinaire de l'Assemblée concernant l'élection des hauts 
dirigeants de la Commission ; 

 
4. RAPPELLE la décision EX.CL/Dec.1099(XXXVII) du Conseil exécutif adoptée 

lors de la 37ème session ordinaire du Conseil exécutif, qui a adopté le Règlement 
intérieur révisé du Conseil exécutif intégrant la décision de la onzième session 
extraordinaire de l'Assemblée concernant l'élection des hauts dirigeants de la 
Commission ; 

 
5. RÉAFFIRME la nécessité de mettre pleinement en œuvre et d'adhérer aux 

principes de rotation inter et intrarégionale prévisible selon l'ordre alphabétique 
anglais, conformément à la décision Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) adoptée lors de 
la onzième session extraordinaire en novembre. 2018 sur la réforme 
institutionnelle de l'Union ainsi que l'article 14 du statut révisé de la Commission ; 

 
6. DÉCIDE, conformément à la décision de la Conférence 

Ext/Assembly/AU/Dec.1(XI) et aux articles 13 et 14 du Statut de la Commission, 
d'adopter les critères suivants pour déterminer l'éligibilité des régions à 
soumettre des candidats sur la base d'un rapport interrégional prévisible de 
rotation suivant l'ordre alphabétique anglais: 

 
i. Attribution de portefeuilles spécifiques aux régions sur la base d'une rotation 

interrégionale prévisible suivant l'ordre alphabétique anglais : 
 

1. Président – Seule la région de l’Est est éligible pour présenter des 
candidats. 

 
2. Vice-Président – Seule la région Nord est éligible pour présenter des 

candidats. 
3. Agriculture, développement rural, économie bleue et environnement 

durable – Seule la région du Sud est éligible pour soumettre des 
candidats. 
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4. Développement économique, commerce, industrie et exploitation 

minière – Seule la région du Sud est éligible pour soumettre des 
candidats. 

 
5. Éducation, science, technologie et innovation – Seule la région 

occidentale est éligible pour soumettre des candidats. 
 
6. Infrastructure et énergie – Seule la région de l'Ouest est éligible pour 

soumettre des candidats. 
 
7. Affaires politiques, paix et sécurité – Seule la région centrale est 

éligible pour soumettre des candidats. 
 
8. Santé, affaires humanitaires et développement social – Seule la région 

centrale est éligible pour soumettre des candidats. 
 
7. DÉCIDE EN OUTRE : 
 

i. Les régions éligibles doivent soumettre au moins deux candidats (une 
femme et un homme) pour chaque portefeuille attribué sur la base d'un 
processus compétitif et basé sur le mérite par l'intermédiaire des doyens 
régionaux. 

 
ii. Chaque région déterminera sa propre procédure de nomination des 

candidats aux portefeuilles pour lesquels elle est éligible, en utilisant le 
classement établi selon l'ordre alphabétique anglais. 

 
iii. De même, pour renforcer la rotation inter et intrarégionale, tout État membre 

ayant occupé un poste dans une région ne devrait pas être éligible aux 
élections futures jusqu'à ce que tous les États membres de la région aient 
servi en tant que membres de la haute direction de la Commission. 

 
8. DEMANDE à la Commission de respecter strictement le calendrier indiqué à 

l'article 16 et à tout autre article pertinent du Statut révisé de la Commission pour 
la sélection et l'élection des membres de la Commission. 
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